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ARTICLE ADDITIONNEL 

APRÈS L'ARTICLE PREMIER, insérer l'article suivant:

Après la sous-section 8 de la section 3 du chapitre II du titre II du livre Ier du code de la 
consommation, il est inséré une sous-section et un article ainsi rédigés :

« Sous-section 9 : Part minimale de produits biologiques
« Art. L122-26 – Les personnes ou entreprises qui transforment ou distribuent des produits 
alimentaires dans le cadre d’une activité de restauration commerciale ou de vente à emporter ou à 
livrer de plats préparés, permanente ou occasionnelle, principale ou accessoire, ont l’obligation de 
recourir à une part minimale de produits définis au 2° du I de l’article L. 230-5-1 dans la 
composition des repas servis. Cette part minimale est précisée par décret en Conseil d’État. »

EXPOSÉ SOMMAIRE

Le présent amendement du groupe LFI-NUPES prévoit que tout restaurateur soit dans l’obligation 
de recourir à une part minimale de produits biologiques dans ses achats. Cette part minimale serait 
précisée par décret en Conseil d’État.

Cette mesure vise à encourager l’achat et la consommation de produits biologiques dans le secteur 
de la restauration commerciale. En cette période de crise historique pour les agriculteurs 
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biologiques, il est indispensable d’encourager les restaurants à promouvoir et utiliser davantage de 
produits biologiques dans leurs plats pour relancer cette filière, possèdant de multiples bienfaits en 
termes de protection de l’environnement, de santé publique et de rémunération des agriculteurs.

Le Programme Ambition Bio du Gouvernement prévoit d’ailleurs lui-même de « stimuler 
l’approvisionnement en denrées durables et de qualité, dont biologiques, dans la restauration 
commerciale » (Action 7) et « d’encourager les restaurants à afficher leur engagement pour 
l’utilisation de produits biologiques » (Action 5).

Dans une étude publiée en janvier 2024, la Fondation pour la Nature et l’Homme a montré que pour 
atteindre 21 % de la SAU en AB d’ici 2030, il serait nécessaire d’atteindre 20 % de produits 
biologiques dans les achats de la restauration collective, 20 % dans ceux de la restauration 
commerciale et 7,8 % dans la consommation à domicile.

Or, selon l’Agence Bio, les taux actuels sont d’environ 7 % de bio en restauration collective, 1 % en 
restauration commerciale et 6 % en consommation à domicile.
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même de “stimuler l’approvisionnement en denrées durables et de qualité, dont biologiques, dans la 
restauration commerciale” (Action 7) et “d’encourager les restaurants à afficher leur engagement 
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